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L'importance de l’allocation stratégique 
d’actifs

Dernières actualités

• Un protocole d'accord (Memorandum of

Understanding) a été signé entre les États-Unis et

l'Iran la semaine dernière, ouvrant une période de 60

jours pour des négociations approfondies en Suisse

sur plusieurs points clés entre les deux pays. Cette

signature a entraîné une baisse du prix du Brent en

dessous de 80 dollars.

• Le Premier ministre britannique, Keir Starmer, a

annoncé sa démission, une décision qui a suscité peu

de réactions sur les marchés.

• L’activité économique de la zone euro a reculé moins

que prévu en juin, offrant un signal légèrement plus

positif que les anticipations.
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À la loupe

L’Allocation Stratégique d’Actifs ne se limite pas à un

exercice technique, mais répond à une question

essentielle : où allouer son capital ?

Elle s’aligne sur les objectifs, contraintes, préférences

et situation familiale de l’investisseur, privilégiant

une vision sur 5 à 10 ans plutôt qu’une approche

court-termiste voire spéculative. Le patrimoine,

dynamique, évolue avec les cycles économiques et les

événements personnels, et l’Allocation Stratégique

d’Actifs offre un cadre structuré, un point d’ancrage,

pour des décisions éclairées, fondées sur la discipline

plutôt que sur des prévisions.

L’Allocation Stratégique d’Actifs s’appuie sur des

hypothèses de marché à long terme qui servent de

points de référence, et non sur des prévisions figées.

Son succès repose sur la cohérence et la discipline,

garantissant une performance stable dans des

environnements variés.
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Allocation Stratégique d'Actifs :
construire une Stratégie Patrimoniale
Résiliente et Personnalisée

À première vue, l'Allocation Stratégique d'Actifs (SAA)

peut sembler un simple exercice technique, une

optimisation du profil rendement/risque fondée sur la

tolérance au risque et les objectifs de l’investisseur.

Mais, son essence réside en réalité dans la réponse à

une question à la fois simple et profonde : où placer

votre patrimoine ? En actions, obligations, liquidités,

actifs privés, immobilier ou investissements

alternatifs ?

Une allocation bien conçue n'est pas celle qui semble

parfaite sur le papier, mais celle qui correspond

véritablement à l'investisseur, celle qui s’aligne sur

ses objectifs, ses contraintes, ses préférences

personnelles, son horizon d'investissement et sa

situation familiale. Contrairement aux stratégies

spéculatives qui misent sur la prédiction des

mouvements de marché, l'approche long terme (5 à

10 ans) de la SAA se concentre sur la construction

d’une allocation robuste permettant de faire face à de

multiples scénarios futurs et garantissant ainsi une

résilience quelles que soient les évolutions des

marchés.

Cependant, la discussion autour de l'Allocation

Stratégique d'Actifs va bien au-delà du simple choix

d’investissement. Elle concerne avant tout la prise de

décision et les conséquences à long terme des choix

financiers. Un patrimoine est souvent perçu comme

statique (un chiffre, un portefeuille), mais en réalité, il

est dynamique. Il évolue avec les cycles de marché,

les besoins de liquidités, les événements familiaux et

même les facteurs émotionnels.

Le véritable objectif de la SAA est de fournir un point

d'ancrage, un cadre structuré pour réfléchir au risque

et à la performance avec clarté au fil du temps. En

adoptant une approche cohérente et disciplinée sur les

années, les investisseurs peuvent naviguer dans

l'incertitude avec confiance, s’assurant que leur

stratégie financière reste alignée sur leur parcours de

vie à long terme.

Démasquer les risques cachés et la
véritable signification de la
diversification

Les notions de risque et de diversification en gestion

de patrimoine sont souvent mal comprises, car elles

ne dépendent pas seulement de la nature des actifs

détenus, mais surtout de leurs interactions et des

corrélations cachées entre eux. Deux portefeuilles

peuvent sembler distincts mais présenter des risques

similaires, ou inversement, paraître identiques mais

réagir différemment en période de stress.

Une vraie diversification ne consiste pas simplement

à détenir plusieurs actifs, mais à sélectionner ceux qui

se comporteront différemment face aux mêmes

facteurs économiques (taux d’intérêt, sentiment de

marché, cycles économiques). Sans cette approche, un

portefeuille diversifié en apparence peut manquer

d’équilibre réel.

L’importance de la discipline dans une
stratégie patrimoniale long terme

Construire une approche d’investissement résiliente à

long terme ne nécessite pas de prédire l’avenir, mais

exige une discipline structurée plutôt qu’une certitude

spéculative. La SAA s’appuie sur des hypothèses de

marché à long terme, fondées sur des rentabilités

attendues et des volatilités prévisionnelles, utilisées

non pas comme des prévisions rigides, mais comme

des cadres pour une prise de décision éclairée.

La distinction est cruciale : une prévision affirme

« Voici ce qui va se produire », tandis qu’une

hypothèse déclare « Voici le cadre dans lequel nous

pouvons prendre des décisions pertinentes ». En

gestion de patrimoine, la discipline l’emporte sur la

surconfiance. L’objectif n’est pas de réagir

parfaitement à chaque fluctuation du marché, mais de

garantir une performance stable dans des

environnements variés. En se concentrant sur la

cohérence plutôt que sur des succès à court terme, les

investisseurs peuvent naviguer dans l’incertitude

avec clarté et confiance.
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